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La commune 

Préambule

L’article L-2312 du Code général des impôts (CGCT)prévoit que dans les collectivités de 3500
habitants et plus, un rapport sur les orientations budgétaires envisagées est réalisé dans un 
délais de deux mois précédent l’examen du budget primitif. 
L’article D-2312 du CGCT prévoit plus précisément le contenu, les modalités de publication et de 
transmission du rapport sur lequel s’appuie le débat d’orientation budgétaire.
Ce rapport d’orientation budgétaire a pour vocation de présenter les grandes tendances 
structurant le budget de la commune et d’échanger sur les évolutions prévisionnelles des 
dépenses et des recettes en fonctionnement comme en investissement. 
Dans ce rapport, un atterrissage de l’exercice 2025 est aussi présenté. Projeté sur la base 
d’éléments d’exécution, cette analyse constitue une tendance que l’adoption du compte 
administratif  2025 viendra préciser.
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Le contexte national 



LE CONTEXTE NATIONAL
EVOLUTION DU TAUX D’INFLATION
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Le contexte national 



l

La loi de Finances 2026 a été adoptée par le Parlement le 2 février.

L’examen de cette loi est en cours par le Conseil Constitutionnel. 

Les ponctions sur les ressources des collectivités restent en suspens 
tant que la loi n’est pas adoptée définitivement.

La loi de finances spéciale en vigueur depuis le 1er janvier 2026, 
maintient les compensations fiscales selon les règles de 2025.

Le contexte national
La loi de Finances pour 2026 



Mécanisme  de prélèvement étatique sur les collectivités locales dénommé 
« dispositif de lissage conjoncturel des ressources fiscales des collectivités 
locales :

2025                                  2026

Communes                              250  Millions €                    0
Intercommunalités                 250  Millions €                250 Millions €
Départements                         220 Millions €                 140 Millions €
Régions                                     280 Millions €                 350 Millions €

Total                                             1 Milliard €                   740  Millions €                             

Le contexte national : le DiLiCo
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La Métropole de LYON 

Le DOB a eu lieu le 17 novembre 2025

Il a été explicité que la Métropole de LYON intégrera les conséquences de la prochaine loi de 
finances dans une décision modificative.
A retenir :
L’autofinancement à progresser en 2024, pour atteindre près de 307,4 millions.
Les dépenses de fonctionnement sont relativement maîtrisées et devraient passer de 2849 
millions d’euros à 2868 millions d’euros (+0,7 %).
Les recettes de fonctionnement sont relativement dynamiques avec l’augmentation des 
produits liés aux droits de mutation de 15 %.
L’endettement est  faible : 5 ans et 2 mois en 2024.
Les dépenses à caractère social intègreront l’expérimentation nationale « accompagnement 
RSA rénové »
Les charges de personnel semblent repartir à la hausse.



La commune 

Le contexte local 



Situation budgétaire de la commune 2025 :
-Fonctionnement
-Investissement

Perspectives budgétaires 2026 :
-Fonctionnement
-Investissement

Situation de la dette et de l’épargne : ratios



SITUATION BUDGETAIRE DE LA COLLECTIVITE

2025

SECTION DE FONCTIONNEMENT
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Recettes de fonctionnement
Sans imputation de la convention de subsidiarité
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Recettes de fonctionnement
Avec imputation de la convention de subsidiarité



Les recettes de fonctionnement



Les recettes de fonctionnement
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Dépenses de fonctionnement
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Dépenses de fonctionnement



Les dépenses de fonctionnement



SITUATION BUDGETAIRE DE LA COLLECTIVITE

2025

SECTION D’INVESTISSEMENT
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Recettes d’investissement
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Recettes d’investissement
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Dépenses d’investissement
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Dépenses d’investissement



LES DEPENSES D’
INVESTISSEMENT
Au 31/12/2025
OPERATIONS

Réalisées :
1 267 463,63

euros



Au 31/12/2025
DEPENSES D’

INVESTISSEMENTS
Restes à
réaliser :

262 961,64
euros



Au 31/12/2025
RECETTES D’

INVESTISSEMENT
Restes à
réaliser :

388.109,75
euros



RESULTATS PREVISIONNELS 2025

Au 31/12/2025
RECETTES

CAPITALISEES DE
FONCTIONNEMENT       

764 951   
euros



SITUATION FINANCIERE FIN 2025



Les perspectives budgétaires pour 2026
Fonctionnement
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Les recettes de fonctionnement 2026



Les recettes de fonctionnement 2026
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Les dépenses de fonctionnement 2026



Les dépenses de fonctionnement 2026



Les perspectives budgétaires pour 2026
Investissement
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Les recettes d’investissement 2026
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Les dépenses d’investissement 2026
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Les dépenses d’investissement 2026
Projet
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Les  dépenses d’investissement 2026
Projet
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Les perspectives budgétaires pour 2026
L’état de la dette



La dette 

2022 2023 2024 2025 2026

Encours

2 838 903,34 2 496 984,16 2 190 573,63 1 941 436,37 1 724 490,78 

Intérêts payés sur la période 

68 771,72 62 363,00 53 942,17 45 424,71 39 238,39 

Capital payé sur la période 

253 865,97 247 210,04 252 468,36 203 712,55 177 707,20 

Dette Syder (remboursement) 

93 953,62 85 238,81 68 265,17  63 840,14 47 609,58 

Ratio dette/habitant 
837 737 645 573 461



DELAI  DE 
DESENDETTEMENT

FAVORABLE 

3,50 ans en 2025 

4,04 ans en 2026

12 ans  délai critique





Situation financière fin 2026



PROGRAMMATION PLURIANNUELLE DES 
INVESTISSEMENTS



LE

CENTRE 

BOURG
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UN PROJET

GLOBAL

STRUCTURANT

POUR LA

COMMUNE



PROJET DE CONSTRUCTION LMH ILOT DES FLANDRES

Résidence 
Vill’âge

MSP ADMR

Commercialité forte
Commerces de bouche et de proximité

Commercialité moyenne
Restaurant

Env. 44 logements

Programme : 

▪ Résidence Vill’âge (Vivre en ville avec l’âge)

- 40 logements dédiés aux séniors (+60ans) 

- 2200 m² SDP (8 PLAI, 19 PLUS, 13 PLS)

▪ 4 logements familiaux dans bâtiment de la MSP

- 250 m² SDP (4 PLS)

▪ Maison de Santé : env. 590 m²SU

▪ Locaux d’activités et commerces : env. 510 m² SU

- sur les linéaires à la plus forte commercialité

- 5 locaux 

▪ Local ADMR : 120 m² SU

▪ Stationnement en sous-sol : env. 50 places



Les activités aujourd’hui présentes sur l’ilot, à 
prendre en compte

1

2

4

3

5

1. Salon de coiffure

2. Infirmiers / psychologue

3. « club des anciens » restaurant l’évidence

4. Familles (association le Mas)

5. Maison des associations – ADMR

Étude en cours pour étudier le relogement 
provisoire et définitif de ces activités,.



MERCI POUR VOTRE ATTENTION


